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Enseignants
Question écrite n° 11191

Texte de la question

M Jean-Pierre Foucher attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur la situation des professeurs bi-admissibles a l'agregation. Ils sont tous titulaires du CAPES et
ont reussi au moins a deux reprises l'ecrit de l'agregation. Au moment ou les instituteurs vont etre recrutes avec
une licence, le supplement de culture garanti par la bi-admissibilite doit etre pris en compte. Un projet prevoit de
les assimiler au deuxieme grade des professeurs de lycee, a egalite avec les certifies, ce qui ne tient pas
compte de leur merite, les indices de remuneration etant inferieurs a ceux du premier grade. Il lui demande en
consequence quelles mesures il envisage de prendre pour reconnaitre la categorie particuliere des bi-
admissibles dans l'elaboration des prochains statuts.

Texte de la réponse

Reponse. - Les professeurs bi-admissibles a l'agregation ne constituent pas un corps de fonctionnaires mais
appartiennent au corps des professeurs certifies. Leur double admissibilite aux epreuves de l'agregation leur
ouvre le benefice d'un echelonnement indiciaire specifique, fixe par l'arrete du 31 mai 1976. Les negociations
menees avec les organisations representatives du personnel dans le cadre de la revalorisation de la fonction
enseignante ont ete conclues par la signature d'un releve de conclusions. Des la rentree scolaire de 1989, sera
ainsi creee, dans le corps des professeurs certifies, une hors-classe dotee d'une echelle de remuneration leur
permettant l'accession a l'indice nouveau majore 728. Auront vocation a etre promus a la hors-classe de leurs
corps, les professeurs certifies qui, parvenus au 7e echelon de la classe normale, seront inscrits a un tableau
d'avancement etabli selon des criteres objectifs tels que les diplomes possedes, la notation, les fonctions
exercees et l'anciennete. Les personnels bi-admisssibles ont donc vocation a acceder a la hors-classe du corps
des professeurs certifies dont l'echelonnement indiciaire est plus eleve que celui dont ils beneficient
actuellement. Il n'est pas envisage de supprimer pour l'avenir l'incidence au plan indiciaire d'une double
admissibilite a l'agregation.

Données clés

Auteur : M. Foucher Jean-Pierre
Circonscription : - Union du Centre
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11191
Rubrique : Enseignement secondaire : personnel
Ministère interrogé : éducation nationale, jeunesse et sports
Ministère attributaire : éducation nationale, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 mars 1989, page 1435

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11191
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

